
 

Avis public 
 
 Le 17 février 2026, le conseil d’arrondissement de Chicoutimi a adopté le projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble suivant: 
 

- PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE POUR LES LOTS 4 406 399, 4 406 997 ET 4 406 
998 DU CADASTRE DU QUÉBEC, CHEMIN DU PORTAGE-DES-ROCHES SUD, 
LATERRIÈRE – GOUVERNEMENT DU QUÉBEC – PPC-283 (ID 18790). 

 
 Le texte complet de ce projet est disponible pour consultation sur le site internet de la Ville 
de Saguenay à la suite de l’avis public à l’adresse suivante :  https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-
democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics ou en 
communiquant par téléphone au (418) 698-3260 aux heures normales de bureau, soit du lundi au 
vendredi de 8h à 12h et de 13h à 16h. 
 
 Ce projet est réputé conforme et il est entré en vigueur rétroactivement le 24 mars 2026. 
 
 SAGUENAY, le 26 mars 2026. 
 
   La greffière de la Ville, 
 
 
   PATRICIA GIRARD 
 

https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics
https://ville.saguenay.ca/la-ville-et-vie-democratique/publications/documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics






affaires publiques », sur un immeuble situé au 4203, chemin du Portage-des-Roches Sud, 
La terri ère. 

La présente résolution accordée pour un PPCMOI est sujette à une période de 18 mois à 
partir de la date de délivrance de cette même résolution d'acceptation par le conseil. Cette 
période de validité concerne le délai d'obtention d'un permis. Si à l'intérieur dudit délai aucun 
permis n'a été accordé pour la réalisation du PPCMOI, elle devient nulle de plein droit. 

Dans le cas d'un sinistre, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois suivant la date du 
règlement du sinistre pour maintenir la validité de la présente résolution. 

Dans le cas d'une démolition, le bâtiment doit être reconstruit dans les 18 mois pour 
maintenir la validité de la présente résolution. 

Si le délai des paragraphes 2 et 3 n'a pas été respecté, une nouvelle demande de PPCMOI 
peut être déposée dans les 18 mois de la date d'invalidité de la résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

Je certifie sous mon serment d'office que l'extrait ci-haut est une vraie copie d'une résolution 
adoptée par le conseil d'arrondissement de Chicoutimi à la séance ordinaire du 17 
février 2026. 

DONNÉ À SAGUENAY, QC, ce 17c jour du mois de février 2026. 

Marc-André Gagnon, assistant­
greffier de la ville 
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